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ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau affaires
nucléaires/environnement/hygiène, sécurité et con-
ditions de travail.

INSTRUCTION N° 5/DEF/EMM/HSCT relative à
la prévention des risques dus à une exposition à
l’amiante à bord des navires de la marine natio-
nale.
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Préambule.

La présente instruction est applicable à tous les navi-
res de guerre et aux navires de l'État armés par des per-
sonnels militaires de la marine nationale, admis au
service actif avant le 1er janvier 2005 (1). Elle s'appli-
que également aux coques de navires de guerre désar-
més dont la marine reste attributaire, quelle que soit
leur position. Elle fixe les dispositions mises en œuvre
par la marine pour assurer la protection des personnes
contre les risques dus à une exposition à l'amiante sur
ses navires.

1. IDENTIFICATION DE L'AMIANTE.

Les navires mentionnés dans le préambule doivent
faire l'objet d'une recherche de présence d'amiante (2).

Pour répondre à ces obligations de recherche (voir
annexe), le chef d'état-major de la marine (CEMM)
désigne, pour les navires relevant de sa compétence, le
service de soutien de la flotte (SSF), comme le service

chargé de mettre en oeuvre les dispositions de la pré-
sente instruction.

Si la présence d'amiante à bord du navire est déjà
connue, il est alors directement procédé ainsi qu'il est
indiqué au point 2. Dans le cas contraire, pour satisfaire
à cette obligation, le SSF consulte l'ensemble des docu-
ments dont il dispose se reportant à la construction du
navire et, le cas échéant, à l'exécution de travaux
d'entretien ou de refonte. Si une telle consultation
révèle la présence d'amiante, il est alors directement
procédé ainsi qu'il est indiqué au point 2.

Si cette consultation n'a pas révélé la présence
d'amiante ou si ces documents n'existent pas, le SSF
fait appel à un expert agréé appartenant à une société de
classification agréée au sens de l'article 42 du décret
84-810 du 30/08/1984 (BOC, p. 5485 ; BOEM 102-1)
modifié, qui est chargé de rechercher la présence éven-
tuelle d'amiante.

Cet expert agréé doit n'avoir aucun lien de nature à
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance
avec aucune entreprise susceptible d'organiser ou
d'effectuer des travaux de retrait ou de confinement des
matériaux et produits prévus par la présente instruction.

Si un doute persiste quand à la présence d'amiante, le
SSF fait faire un ou des prélèvements représentatifs par
l'expert agréé. Ce ou ces prélèvements font l'objet d'une
analyse qualitative par un organisme compétent répon-
dant aux conditions définies par un arrêté (3) du minis-
tre chargé de la santé, eu égard aux méthodes
nécessaires pour vérifier la présence d'amiante dans le
matériau ou le produit.

Seul l'expert agréé a qualité pour certifier de
l'absence ou de la présence d'amiante dans ces maté-
riaux ou produits.

2. TRAITEMENT DE L'AMIANTE FRIABLE.

En cas de présence de flocages, calorifugeages ou
faux plafonds contenant de l'amiante, le SSF fait procé-
der à un contrôle de leur état de conservation. Il fait
appel à cette fin à un expert agréé répondant aux pres-
criptions décrites au point 1 de la présente instruction,
afin qu'il vérifie l'état de conservation de ces matériaux
et produits en remplissant une grille d'évaluation con-
forme à un modèle type défini par arrêté (4) conjoint des

(1) Le chantier constructeur doit délivrer un certificat de non pré-
sence d'amiante pour les navires dont l'admission au service actif est
postérieure à cette date.

(2) Cette recherche concerne toutes les formes d'amiante indi-
quées en annexe 1. Les contrôles des flocages, calorifugeages et
faux plafonds contenant de l'amiante réalisés avant l'entrée en
vigueur de la présente instruction et satisfaisant aux exigences codi-
fiées dans le chapitre 4 - section 2 du Code de la santé publique
(anciennement décret n° 96-97 du 7 février 1996), sont réputés con-
formes.

(3) Arrêté du 6 mars 2003 (JO n° 66 du 19, p. 4850) relatif aux
compétences des organismes procédant à l'identification d'amiante
dans les matériaux et produits
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ministres chargés de la marine marchande, de la santé
et de l'environnement. Cette grille tient compte notam-
ment de l'accessibilité des matériaux et produits, de
leur degré de dégradation, de leur exposition à des
chocs et vibrations ainsi que de l'existence de mouve-
ments d'air dans le local.

3. En fonction du résultat obtenu à partir de la grille
d'évaluation mentionnée au point 2, le SSF fait
procéder :

— soit à un contrôle périodique de l'état de conserva-
tion des matériaux et produits en cause, exécuté dans
les conditions prévues au point 2 ; ce contrôle est
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter
de la date de remise au SSF des résultats du contrôle.
Toutefois, il est procédé à un nouveau contrôle cha-
que fois que sont réalisés des travaux substantiels
dans les locaux dans lesquels la présence d'amiante a
été identifiée ;

— soit, selon les modalités prévues au point 4, à une
surveillance du niveau d'empoussièrement dans
l'atmosphère par un organisme agréé en microscopie
électronique à transmission ;

— soit à des travaux de confinement (5) ou de retrait
de l'amiante, selon les modalités prévues au dernier
alinéa du point 4.

4. MESURES D'EMPOUSSIÈREMENT.

Les mesures d'empoussièrement sont effectuées par
des organismes agréés selon des modalités et condi-
tions définies par arrêté (6) du ministre chargé de la
santé, pris après avis du conseil supérieur d'hygiène
publique de France.

Les analyses de matériaux et produits prévues aux
points 1 et 11 sont réalisées par un organisme accrédité
répondant aux exigences définies par un arrêté (7) du
ministre chargé de la santé, pris après avis du conseil
supérieur d'hygiène publique de France, précisant
notamment les méthodes qui doivent être mises en

œuvre pour vérifier la présence d'amiante dans le maté-
riau ou le produit.

Si le niveau d'empoussièrement est inférieur ou égal
à cinq fibres/litre, le SSF fait procéder à un contrôle
périodique de l'état de conservation des matériaux,
dans les conditions prévues au point 2, dans un délai
maximum de trois ans à compter de la date à laquelle
lui ont été remis les résultats du contrôle ou à l'occasion
de toute modification substantielle du local ou de son
usage.

Si le niveau d'empoussièrement est supérieur à cinq
fibres/litre, le SSF fait procéder à des travaux de retrait
de l'amiante (8), qui doivent être achevés dans un délai
de trente-six mois à compter de la date à laquelle lui
sont remis les résultats du contrôle. Pendant la période
précédant les travaux, des mesures conservatoires
appropriées doivent être mises en oeuvre afin de
réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au
niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un
niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres/litre.
Les mesures conservatoires ne doivent conduire à
aucune sollicitation des matériaux et produits concer-
nés par les travaux.

5. ÉLIMINATION DES DÉCHETS.

À l'issue des travaux et avant toute restitution des
locaux traités, le SSF fait procéder à un examen, par un
expert agréé répondant aux prescriptions du point 1, de
l'état des surfaces traitées et, dans les conditions défi-
nies au point 4, à une mesure du niveau d'empoussière-
ment avant et après démantèlement du dispositif de
confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à
cinq fibres par litre. Si les travaux ne conduisent pas au
retrait total des flocages, calorifugeages et faux pla-
fonds (9), le SSF fait procéder à un contrôle périodique
de l'état de conservation de ces matériaux et produits
résiduels dans les conditions prévues au point 2, dans
un délai maximal de trois ans à compter de la date à
laquelle lui sont remis les résultats du contrôle ou à
l'occasion de toute modification substantielle des
locaux (10).

6. En cas de travaux nécessitant un enlèvement des
matériaux et produits mentionnés par la présente ins-
truction, ceux-ci devront être transportés et éliminés
conformément aux dispositions des articles du code de
l'environnement (L.541-1 et suivants, relatifs à l'élimi-

(4) Arrêté du 23 octobre 1998 (JO n° 270 du 21 novembre,
p. 17593) relatif aux modalités d'évaluation de l'état de conservation
des flocages, calorifugeages et faux plafonds contenant de l'amiante
et aux mesures d'empoussièrement à bord des navires.

(5) Cette option ne sera retenue que s'il y a impossibilité techni-
que de réaliser le retrait définitif. Un accord de l'état-major de la
marine (EMM) est alors à rechercher.

(6) Arrêté du 21 décembre 1998 (JO n° 299 du 26, p. 19560) rela-
tifs aux conditions d'agrément des organismes habilités à procéder
aux mesures de la concentration en poussières d'amiante des immeu-
bles bâtis.

(7) Arrêté du 6 mars 2003 relatif aux compétences des organis-
mes procédant à l'identification d'amiante dans les matériaux et pro-
duits.

(8) Ces travaux sont obligatoirement exécutés par une entreprise
extérieure habilitée, dans le respect des dispositions du décret de
référence d).

(9) Ce qui ne doit être envisagé qu'en cas d'impossibilité techni-
que de réaliser le retrait total.

(10) Mais la règle est que dès lors que l'on procède au retrait de
l'amiante d'un local, ce retrait concerne tout l'amiante qu'il est tech-
niquement possible d'enlever.
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nation de déchets et à la récupération de matériaux et
L.511-1 et suivants, relatifs aux installations classées
pour la protection de l'environnement).

7. LE DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE.

Le SSF constitue, conserve et actualise un dossier
technique regroupant notamment les informations rela-
tives à la recherche et à l'identification des flocages,
calorifugeages et faux plafonds ainsi qu'à l'évaluation
de leur état de conservation. Ce dossier doit préciser la
date, la nature, la localisation et les résultats des contrô-
les périodiques, des mesures d'empoussièrement et, le
cas échéant, des travaux effectués à l'issue du diagnos-
tic prévu au point 2.

Le dossier technique « amiante » est établi sur la
base d'un diagnostic portant sur les matériaux et pro-
duit figurant sur la liste définie à l'annexe de la présente
instruction et accessible sans travaux destructifs. Pour
le réaliser, le SSF fait appel à un expert agréé, satisfai-
sant aux obligations définies au point 2. Les analyses
de matériaux et produits sont réalisées selon les moda-
lités prévues au deuxième alinéa du point 4.

En cas de repérage d'un matériau ou produit dégradé
contenant de l'amiante, l'expert agréé est tenu de le
mentionner ainsi que les mesures d'ordre général pré-
conisées (11).

8. À l'issue du retrait du service actif (RSA), le SSF
conserve le dossier technique « amiante » jusqu'à la
déconstruction du navire, sa cession ou exportation. Il
produit alors un constat précisant la présence ou, le cas
échéant, l'absence de matériaux et produits contenant
de l'amiante mentionnés à l'annexe de la présente ins-
truction. Ce constat indique la localisation et l'état de
conservation de ces matériaux et produits.

À l'issue de la déconstruction, l'ensemble du dossier
technique « amiante » est versé aux archives, dans le
respect des procédures en vigueur.

9. Le dossier technique « amiante » comporte :

— la localisation précise des matériaux et produits
contenant de l'amiante ainsi que, le cas échéant, leur
signalisation ;

— l'enregistrement de l'état de conservation de ces
matériaux et produits ;

— l'enregistrement des travaux de retrait ou de con-
finement de ces matériaux et produits et des mesures
conservatoires mises en œuvre ;

— les consignes générales de sécurité à l'égard de ces
matériaux et produits, notamment les procédures

d'intervention, y compris les procédures de gestion et
d'élimination des déchets ;

— tous les rapports d'analyse produits par un labora-
toire agréé ;

— une fiche récapitulative.

10. Le dossier technique « amiante » défini au point 9
est établi avant le 31 décembre 2007. Son exemplaire
de référence est détenu et mis à jour par le SSF.

11. Le SSF en tant que délégataire du CEMM, attribu-
taire des navires mentionnés au préambule est tenu,
préalablement à la démolition de ces navires, lorsque le
dossier technique amiante n'existe pas, d'effectuer un
repérage des matériaux et produits contenant de
l'amiante et de transmettre les résultats de ce repérage
à toute personne physique ou morale appelée à conce-
voir ou à réaliser les travaux.

12. Le dossier technique « amiante » mentionné aux
points 7 et 9 est tenu à la disposition du commandant,
de la commission consultative hygiène et prévention
des accidents (CCHPA) et des membres de l'équipage,
du médecin chargé du suivi médical de l'équipage, de
l'inspecteur du travail dans les armées, ainsi que des
autres instances de contrôle. Une copie de ce dossier et
ses mises à jour lui sont transmises.

Lorsqu'il repère des matériaux contenant de l'amiante
ou fait procéder à des analyses d'empoussièrement, le
commandant en informe le SSF pour mise à jour du
dossier technique « amiante » de référence de son
navire.

Le SSF communique la fiche récapitulative du dos-
sier technique « amiante » prévue au point 9 au com-
mandant du navire concerné dans un délai d'un mois à
compter de sa date de constitution ou de sa mise à jour.

13. Le SSF, maître d'ouvrage, communique le dossier
technique « amiante » à toute personne physique ou
morale avec laquelle il contractualise pour effectuer
des travaux sur le navire et conserve une attestation
écrite de cette communication. Si le SSF n'est pas le
maître d'ouvrage pour les travaux exécutés par l'inter-
venant extérieur, il revient au commandant d'assurer
cette communication, dans les mêmes conditions.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

L'amiral, chef d'état-major de la marine,

Alain OUDOT DE DAINVILLE.

(11) Proposition de correctif telle que retrait et propositions de
mesures conservatoires transitoires.
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 ANNEXE.

PROGRAMME DE REPÉRAGE DE L’AMIANTE.

Composant. Partie du composant à vérifier ou à sonder.

1. Parois verticales et enduits.

Coque, y compris ballasts et
mailles vides.

Flocages, enduits projetés, revêtements durs des cloisons et entourages
de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâ-
tre), peintures et goudron.

Cloisons, gaines et coffres verti-
caux, poutres et charpentes.

Flocages, enduits projetés, panneaux de cloison.

2. Planchers, plafonds et faux pla-
fonds.

Plafonds, faux plafonds.

Planchers.

Flocages, enduits projetés, panneaux collés ou vissés.

Panneaux.

Dalles de sol.

3. Conduit, canalisations et équi-
pements.

Conduits de fluides (air, eau, autres
fluides), échangeurs.

Clapets/volets coupe-feu.

Portes coupe-feu.

Vide-ordures.

Conduits, calorifuges, enveloppes de calorifuges.

Clapets, volets, rebouchage.

Joints (tresses, bandes), diaphragmes.

Conduits.

Peintures.

4. Ascenseur, monte-charge.

Trémies.

Flocages.


		2006-07-27T08:31:37+0100
	Ministère de la Défense
	CPBO
	Certification du BOC




